




Il est notamment précisé qu'un Community manager de l'Office sera affecté par l'office à cette mission. 

2.2 Le PNRQ s'engage à coopérer pleinement avec l'office en vue de faciliter au mieux ses conditions 
d'intervention et la bonne exécution des présentes et, à cet effet, notamment : 

Accueillir le Community manager - écogarde numérique dans de bonnes conditions 

Veiller à la bonne réalisation des missions définies à l'article 1, et en cas de difficulté constatée, 
d'en référer immédiatement à l'Office, 

Transmettre en temps utile à l'Office l'ensemble des informations et décisions nécessaires à 
l'exécution de la mission. 

Article 3. Rémunération de l'Office 
En contrepartie de la réalisation des prestations au titre de la mission, le prestataire aura le droit à une 
rémunération au temps passé de prestations calculées sur la base d'un montant journalier de 155 €. 

Les frais de déplacement seront facturés sur la base des justificatifs transmis. 
Le nombre de jour facturé ne pourra excéder 9 jours par mois. 

Tout paiement donnera lieu à une facture établie par l'Office comportant l'ensemble des indications 
légales en vigueur. 

Le paiement interviendra selon le calendrier suivant: janvier 2025 pour l'année 2024 puis en juillet 2025 
la fin de la mission d'un an. 
L'Office de tourisme aura par ailleurs droit, en complément du paiement de la rémunération, au 
remboursement des frais exposés dans le cadre de l'exercice de la prestation préalablement validés par 
le PNRQ et sur production des justificatifs. 

Article 4. Durée 
La présente convention s'applique pour une période de 12 mois à compter du début de la mission (lundi 
3 juin 2024), elle est prorogée par reconduction expresse pour une durée de 1 an. 
En cas de non-respect des engagements souscrits dans la présente convention, l'une ou l'autre des parties 
pourra résilier cette dernière par lettre recommandée avec accusé de réception avec un préavis d'un mois. 
La résiliation, quelle qu'en soit la cause, ne donnera lieu à aucun versement d'indemnité compensatrice. 

Article 5. Litiges 
En cas de litige portant sur l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, les parties 
conviennent de s'en remettre à l'appréciation des juridictions territorialement compétentes, après 
épuisement des voies amiables. 

Fait à Château-Ville-Vieille, en deux exemplaires originaux, le 

La Directrice de l'Office de tourisme du 
Guillestrois et du Queyras 

Marie CONSTENSOUS 

Office de Tourisme
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Le Président du Parc naturel régional du 
Queyras 

Christian BLANC 
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